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NOTES 

1 La Recommandation F.62 du CCITT a été publiée dans le fascicule II.4 du Livre Bleu. Ce fichier est un extrait 
du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre Bleu et 
les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule II.4 � Rec. F.62 1 

Recommandation F.62 

 

EXPLOITATION DUPLEX DANS LE SERVICE TÉLEX 

 

 Le CCITT, 

 

considérant 

 (a) que l'introduction de l'exploitation duplex dans le service télex international peut présenter de l'intérêt; 

 (b) qu'il y a lieu de préciser certaines directives à appliquer par les Administrations qui désireraient procéder 
à des essais d'exploitation en duplex dans le service télex international, 

 

recommande à l'unanimité 

 (1) que les Administrations qui décideraient d'autoriser une exploitation en duplex dans le service télex 
international prennent les dispositions techniques nécessaires pour que la procédure d'échange d'indicatif recommandée 
par le CCITT soit maintenue dans ce cas; 

 (2) que la possibilité d'un enregistrement du texte émis soit conservée dans les installations télex équipées 
pour le service duplex et, en particulier, que ces installations soient équipées avec deux téléimprimeurs, lorsque 
l'utilisation du duplex n'est pas prévue systématiquement en combinaison avec l'emploi d'un transmetteur automatique; 

 (3) que, dans les cas où les communications télex internationales duplex seront admises, les tarifs des 
communications duplex soient établis sur les mêmes bases que les communications simplex; 

 (4) que les Administrations peuvent cependant demander aux abonnés ayant la possibilité de correspondre en 
duplex une surtaxe établie soit de manière forfaitaire, soit par communication; 

 Remarque � Les communications télex duplex utilisées exclusivement pour transmission de données afin de 
permettre un contrôle des erreurs ne sont pas considérées comme exploitées en duplex. 

 (5) que les Administrations qui pratiqueront un service duplex, tant en régime intérieur qu'en régime 
international, fassent connaître au CCITT les dispositifs techniques utilisés, ainsi que les modes d'exploitation mis en 
pratique par elles. 
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SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE  

Méthodes d'exploitation pour le service télégraphique public international F.1–F.19 
Le réseau gentex F.20–F.29 
Commutation de messages F.30–F.39 
Le service international de télémessagerie F.40–F.58 
Le service télex international F.59–F.89 
Statistiques et publications des services télégraphiques internationaux F.90–F.99 
Services de télécommunication à location et à heures prédéterminées F.100–F.104 
Services phototélégraphiques F.105–F.109 
SERVICE MOBILE  
Service mobile et services multidestination par satellite F.110–F.159 
SERVICES TÉLÉMATIQUES  
Service public de télécopie F.160–F.199 
Service télétex F.200–F.299 
Service vidéotex F.300–F.349 
Dispositions générales relatives aux services télématiques F.350–F.399 
SERVICES DE MESSAGERIE F.400–F.499 
SERVICES D'ANNUAIRE F.500–F.549 
COMMUNICATION DE DOCUMENTS  
Communication de documents F.550–F.579 
Interfaces de communication de programmation F.580–F.599 
SERVICES DE TRANSMISSION DE DONNÉES F.600–F.699 
SERVICE AUDIOVISUEL F.700–F.799 
SERVICES DU RNIS F.800–F.849 
TÉLÉCOMMUNICATIONS PERSONNELLES UNIVERSELLES F.850–F.899 
FACTEURS HUMAINS F.900–F.999 
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